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Commune déléguée de  

 

Conseil communal – lundi  17 octobre 2016 – Compte rendu 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous et demande si une personne souhaite s’exprimer.  

Personne ne souhaite s’exprimer.  

 

1. Adhésion de la commune déléguée de Vire à COMEDEC 

Mme GODBARGE : « Est-ce qu’on peut avoir le nombre de volumes d’actes dans le service ? » 

Mme LE SOURD : « Passeports : 978 et Cartes Nationales d’Identité : 998 par an, et entre 700/800 

demandes de copies d’actes par mois, entre 400 à 500 demandes d’actes de livrets de famille. En 

déployant la numérisation et COMEDEC nous n’avons déjà pas remplacé un équivalent temps plein. » 

M.  BARBIER : « Pourquoi on ne le fait pas au niveau des autres communes ? » 

Mme MAINCENT : « Cela va venir, mais il faut déjà que Vire Normandie se prononce sur l’adhésion à 

COMEDEC et termine sa numérisation. »  

Mme GODBARGE : « Je ne comprends pas bien le tableau. Ce qui est surligné, c’est ce qui est fait 

ou pas fait ? » 

Mme LE SOURD : « En blanc c’est ce qui a été fait, alors qu’en orange c’est ce qui sera fait en janvier 

2017. »  

 

Avis favorable.  

 

2. Application du délai de 3 ans d’ancienneté dans le cadre de la Loi PINEL 

Pas d’intervention. 

Avis favorable.  

 

3.  Approbation du règlement d’occupation du marché d’approvisionnement hebdomadaire  

Mme DUBOURGAIS : « Quand il fait mauvais, on part très vite le midi sur le marché. »  

M. DUMONT : « On a un règlement, on l’applique bien évidemment en fonction des circonstances. »  

Mme GODBARGE : « Ce que je regrette, c’est que le marché est coupé. » 

M. Le Maire : « On a essayé plusieurs scénarii et malheureusement pour des questions de sécurité et 

de stationnement, nous n’avons pas pu regrouper. En revanche, des mesures on été prises pour 

renforcer la sécurité surtout après le décès de la dame sur le passage piéton. » 

M. DUMONT : « Nous avions vu que nous perdions 240 places de parking, donc nous avons décidé 

de rester comme on était. » 

M. Le Maire : « Je voulais dire aussi que si nous n’avons plus personne sur le marché, ce n’est pas 

une mauvaise volonté de notre part. L’agent qui faisait très bien son travail a dû arrêter pour des 

raisons de santé et nous sommes actuellement en train de chercher une autre solution. »  

 

Avis favorable.  

 

4. Autorisation de vente aux enchères de biens mobiliers appartenant à la commune déléguée 

de Vire 

Mme GODBARGE : « Pourquoi il y a du rouge ? » 

M. CAER : « C’est ce qui a été réaffecté dans les services. » 

 

Avis favorable.  
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5. Subventions aux associations  

M. le Maire : « Je vais revenir sur l’aspect sport pour tous. Nous avons attribué une subvention 

complémentaire dans le cadre de l’appel à projet.  Nous avions décidé d’augmenter à hauteur de 

20 000€. » 

M. MALLÉON : « Evidemment, les clubs s’emparent de plus en plus de cet appel à projet. »  

Mme GODEBARGE : « Ce que je pense, c’est qu’un club sportif qui reçoit des subventions, cela 

pourrait être une mesure à proposer. Rajouter chaque année 25 000 € ce n’est pas une solution. » 

M. Le Maire : « Vous connaissiez peu les clubs sportifs. Ils sont tournés vers leur activité et vers une 

activité de compétition. »  

Mme GODEBARGE : « Ce n’est pas dans leur mission mais cela pourrait l’être. »  

M. MALLÉON : « Les clubs sont déjà extrêmement sollicités par leur propre activité, ce n’est pas la 

base de leur mission. »   

Mme GODEBARGE : « On peut aussi le déplorer. Pourquoi se tourner vers les personnes les mieux 

dotées pour s’occuper de tout le monde ? » 

M. MALLÉON : « Les clubs n’ont pas attendu l’appel à projet, tous les clubs participent au 

développement des activités, mais là, on leur accorde une subvention pour faire un peu plus. » 

M. BERAS : « Il y a toujours eu une volonté des clubs de prendre en charge leur public mais 

aujourd’hui il faut une subvention pour prendre en charge les formations, les structures, les règles 

pour bien encadrer leur public. Il faut donc du matériel, des minibus. Je me félicite donc de cet appel à 

projet. » 

M. PICOT : « C’est vraiment un événement exceptionnel pour ce public. » 

 

 Avis favorable.  

 

6. Changement d’affectation d’une subvention 

Pas d’intervention. 

 

Avis favorable.  

 

7. Autorisation du Maire pour signer une convention avec la Région Normandie pour une 

subvention dans le cadre des travaux de réfection du sol du gymnase du Val de Vire 

Pas d’intervention. 

 

Avis favorable.  

 

 

8. Convention Le Préau/Vire Normandie – demande de subvention supplémentaire 

Mme GODEBARGE : « Je ne comprends pas le terme convention d’occupation du fait des travaux 

des réserves du Musée ? Les associations ne reviendront plus au Musée ? Et les personnes qui y 

habitent actuellement ? » 

M. Le Maire : « Les associations sont déplacées temporairement et les personnes sont actuellement 

accompagnées pour un relogement. »  

M. BINET : « Une fois les travaux finis,  les associations devraient revenir. »  

 

Avis favorable.  

 

9. Fixation de la taxe d’aménagement, année 2017 – fixation des exonérations facultatives, 

année 2017 

M. le Maire : « Nous aurons une approche commune sous réserve d’une validation du Conseil 

Municipal. C’est une bonne chose d’harmoniser pour pouvoir construire n’importe quelle commune sur 

la même règle. »  

 

Avis favorable.  
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10. Règlement de la médiathèque 

Mme GODEBARGE : « Pascal, as-tu choisi une date pour sensibiliser les élus sur la médiathèque ? » 

M. BINET : « Pas encore, mais nous allons le faire. »  

M. Le Maire : « Il y avait déjà une visite du Musée d’organisée avec les élus, il faudrait effectivement 

le faire. »  

 

Avis favorable.  

 

11. Musée – dépôt de Matignon 

Pas d’intervention. 

 

Avis favorable.  

 

12. Règlement intérieur du centre Socioculturel Charles Lemaître 

M. BERAS : « Je remercie Christophe Passays pour l’intérêt qu’il porte au personnel de Charles 

Lemaître car il est rare qu’une collectivité porte ce type de structure. Normalement, c’est la CAF qui 

porte ce type de dispositif. » 

Avec Vincent SIMON, nous avions essayé de faire en sorte que la CAF déploie ses antennes et elle a 

refusé pour des raisons tout à fait honorables mais elle nous a accompagnés pour créer et conserver 

cette antenne.  

Je me félicite que le Maire de Vire soutienne ce dispositif et que Christophe PASSAYS le fasse 

également à travers des personnes compétentes, Julie et Anne,  car c’est une antenne qui marche 

bien et qui se doit d’être mise en valeur. »  

M. Le Maire : « Je te retourne le compliment Roland car tu en es à l’origine. » 

 

Avis favorable.  

 

13. Action en faveur du développement durable (raccordement de la salle Chênedollé) 

Pas d’intervention. 
 
Avis favorable.  
 

14. Travaux d’effacement des réseaux rue de Suède 

Pas d’intervention. 
 
Avis favorable.  

 

15. Signature des autorisations d’urbanisme 

Mme GODBARGE : « LESAGE, c’est quoi le projet ? »  

M. PREVERT : « Mettre en place des bureaux, un guichet unique pour les familles (éducation, sport, 

association…) » 

Le PIJ ira à la Médiathèque avec l’EPN.  

 

Avis favorable.  

 

16. Projet structurant « bourg centre » / rénovation du musée  

Mme GODBARGE : « Est-ce que vous engagez la ville dans le label art et histoire ? » 

M. BINET : « Pas pour le moment, mais c’est une hypothèse, on pourra essayer de l’obtenir. » 
 
Avis favorable.  
 
 
 
 



 

C
o

m
p

te
 r

en
d

u
  d

u
 c

o
n

se
il 

co
m

m
u

n
al

 d
u

 1
7

 o
ct

o
b

re
 2

01
6

 

4 

 

17. Programme d’habitat la Mercerie – détermination des conditions de vente du Hameau A. 

Mme DUBOURGAIS : « Est-ce que d’autres constructeurs ont été sollicités ? »  

M. Le Maire : « Non, puisque c’est un constructeur qui est venu vers nous. »  
 
Avis favorable.  

 

 

Questions diverses 

 l’Ecluse 

M. BERAS : « Je souhaiterais savoir  où en est le devenir de l’Ecluse car M. POISSON s’inquiète. » 

M. Le Maire : « Il y a une étude en cours, suite au procès verbal de l’agence de l’eau après l’Ecluse.   

Il y a une réglementation européenne pour rétablir la continuité écologique, donc nous essayons de 

trouver le scénario qui respectera le plus les contraintes réglementaires.  

Dans l’équipe municipale, nous avons eu un premier retour du cabinet spécialisé qui nous a présenté 

des scénarii extrêmes parfois et d’autres moins mais pour concilier tous les usages et notamment la 

centrale de M. POISSON.  

L’étude inclut la place St Anne. »  

Mme GODBARGE : « L’agence de l’eau participera aux travaux ? » 

M. Le Maire : « Si nous allons totalement vers ces orientations, nous serons aidés à 80%, sinon nous 

serons moins aidés. Le consultant a fait toute cette approche économique. »  

M. BERAS : « Les virois sont très attachés à cette Ecluse. »  

M. Le Maire : « Tout à fait,  mais nous conserverons une solution pour M.POISSON et pour les 

virois. »  

 

 

 

 
 


